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La Oh ambre des Communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (117) intitulé: “Loi modifiant la Loi sur l’organisation du marché des pro
duits naturels 1934”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture à la prochaine séance du Sénat.

L’honorable sénateur Griesbach dépose sur la Table:—
Copie des Ordonnances du Territoire du Yukon, passées par le Conseil du 

Yukon au cours de l’année 1935.
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que le Sénat, lorsqu’il s’ajournera aujourd’hui, restera ajourné 

jusqu’à mardi prochain à trois heures de l’après-midi.

)

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Le Sénat reprend sa séance.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie au Sénat le bill (109) intitulé: “Loi modifiant la Loi du cens élec
toral fédéral”, et l’informe qu’elle a agréé, sans y en apporter d’autre, l’amende
ment du Sénat audit bill.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message 
bill (114) intitulé: “Loi sur l’application de la Loi d’arrangement entre culti
vateurs et créanciers, 1934, dans la province de la Colombie-Britannique , poiu 
lequel elle sollicite l’agrément du Sénat. ,

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxieme 

lecture à la prochaine séance du Sénat.

avec un

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Quelque temps après, le très honorable Sir Lyman Poore Duff, Juge-en- 
chef du Canada, délégué du Gouverneur général, étant venu et étant assis au 
pied du trône.

L’honorable Président ordonne au gentilhomme huissier de la \ erge Noire 
de se rendre à la Chambre des Communes et d’informer cette Chambre que c est 
le plaisir du très honorable délégué du Gouverneur général, que les Communes 
se rendent immédiatement auprès de lui dans la salle du Sénat.

La Chambre des' Communes étant venue,

Le greffier lit les titres des bills à sanctionner, comme suit:—
z Loi concernant The Portaqe la Prairie Mutual Insurance Company.

Loi modifiant la Loi d’amirauté, 1934.
Loi concernant The Wapiti Insurance Company.


